


















LES TARIFS ADOPTÉS
PAR MA COLLECTIVITÉ

Catégories d’hébergement
2022

Tarif appliqué

Palaces 1,60 €

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 
5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles

1,10 €

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 
4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles

0,85 €

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 
3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles

0,70 €

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 
2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de 
vacances 4 et 5 étoiles

0,50 €

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 
1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de 
vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d’hôtes, 
auberges collectives

0,30 €

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 3,4 et 5 étoiles et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans des aires de 
camping-cars et des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 heures

0,30 €

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance

0,20 €

Tout hébergement en attente de classement ou 
sans classement à l’exception des hébergements de 
plein air

Pourcentage

3 %



MODE DE CALCUL DE LA TAXE
DEPUIS LE 1ER JANVIER 2019

POUR LES HÉBERGEMENTS NON CLASSÉS, AU %

4 personnes séjournent dans un hébergement non classé dont le loyer est 
fixé à 150 €. La commune a adopté le taux de 3 % et le tarif maximal voté est 
de 1,60 €.

1) La nuitée est ramenée au coût par personne (personnes assujetties et
exonérées).
100 €/ 4 = 25 € le coût de la nuitée par personne

2) la taxe est calculée sur la base d’une nuitée par personne
(Plafond applicable : 1,60 €)
3 % de 25 € = 0,75 € par nuitée et par personne
Comme 0,75 € < 1,60 €, le taux est de 0,75 €.

3) Chaque personne assujettie paye la taxe.
Pour 4 personnes assujetties : la taxe de séjour collectée sera de (0,75 € x 4) = 3 
€ par nuitée pour le groupe (+10% de taxe additionnelle)
Pour un couple avec 2 enfants mineurs : la taxe collectée sera de 1,50 € par 
nuitée pour le groupe
(1,88 € x 2) + 10% de taxe additionnelle



LA PROCÉDURE
SUR MON TERRITOIRE

1. Je déclare mon logement en mairie au moyen d'un formulaire CERFA
2. Je communique le montant de la taxe de séjour sur mes supports de 
communication et de réservation (flyers, sites Web, plateformes de 
commercialisation...)
3. J'affiche la grille de tarifs en vigueur dans mon logement
4. J’enregistre les nuitées sur un état détaillé identifiant l’hébergement, les 
dates des séjours et pour chaque séjour, le nombre de personnes assujetties et 
le nombre de personnes exonérées (et motif d’exonération)
5. Je collecte la taxe de séjour auprès des touristes assujettis que j'accueille 
dans mon hébergement, avant leur départ entre le 1er janvier et le 31 
décembre inclus 1
6. J’émets une facture ou un reçu pour le client correspondant au montant de 
la taxe de séjour payée en dehors des autres prestations ou le mentionner sur 
le contrat de location saisonnière
7. Je déclare, tous les trimestres sur papier, le nombre de nuitées  2

assujetties et exonérées
8. Je reçois tous les trimestres un récapitulatif correspondant à mes 
déclarations
9. Je reverse le montant de la somme de la taxe collectée à la collectivité 

1 Sauf dans les cas où le prélèvement de la taxe a déjà été fait par un tiers tel que les plateformes de commercialisation 
(Airbnb…) ou des agences
2 Une nuitée taxe de séjour correspond à une nuit consommée par une personne























Office de Tourisme Intercommunal 
Provence Côté Rhône

tourisme@ccrlp.fr

04 90 30 36 83

Carole Maluski

carole.maluski@ccrlp.fr

06 81 40 77 59

Communauté de Communes 
Rhône Lez Provence

accueil@ccrlp.fr

04 90 40 01 28
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